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Enquête publique pour le projet d'aménagement foncier agricole. Forestier et
environnemental et au programme de travaux connexes sur la commune de
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Relative à la déviation de la RD 943,
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INDRE
LEDÉPARTFMENT

ARRÊ T E n° 2024-D- SS 4 G du 9 g Q^C. 2024

PORTANT ouverture de Fenquête pubUque telative au projet d'aménagernent foncier agricole, foresrier et
environnemental et au programiïie de travaux connexes SLU- la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE avec
extension sur la commune de NIHERNE, relatif à la démation de la RD 943

sicî-<^t^:^t

Le Président du Conseil départemental,

VTJ les dispositions du dtre II du livre 1er du Code Rural et de la Pêche Maritime,

VU le Code de l'Environnement, et notamment les ardcles L 123-4 et suivants et R 123-3 à R 123-

21,

\n. J le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'arrêté n°2022-D-1505 du 19 avril 2022 portant organisation des Services du Département de
l'Indre,

\TJ l'arrêté préfectoral du 23 septembre 2021 portant déclaration d'udllté publique les travaux
relatifs au projet d'aménagement de la déviaUon de VILLEDIEU-suc-INDRE par la RD 943 et
emportant mise en compatibilité des documents d'urbanisme des communes de VILLEDIEU-sur-
INDRE et NIHERNE,

Vu l'arrêté n°2023-D-657 du 20 février 2023 ordonnant l'opération d'aménagement foncier
agricole, foresder et environnemental, avec inclusion d'empi ise, sur la commune de

VU.LEDIEU-SUR-INDRE avec extension sur la commune de NIHERNE, reladf à la
dénation de la RD 943,

VU les propositions de la Commission Communale d'Aménagement Foncier du 30 octobre 2024
sur le projet d'atnénagement foncier agricole, foresder et environnemental et le programme de
travaux connexes,

\7L' la décision du 19 novembre 2024 de Monsieur le Vice-Président du Tribunal Adtninistratif de

Limoges par délégation de Monsieur le Président du Tribunal Administradf désignant Monsieur
Michel DELUZET eii qualité de commissaire enquêteur et M Francis COCILLARD en qualité de
Comtnissaire enquêteur suppléant,

SUR proposidon du Duecteur Général des Services du Département,

Département de l'Indre
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ARRÊTE:

Aldcle l" - II sera procédé à une enquête publique sur le projet d'améaagement foncier agricole,
forestier et environnemeatal sur la coininune de VILLEDIEU-SUR-INDRE avec extension sur la
commune de NIHERNE, relatif la déviation de la RD 943, du_mercredi 29 'anvier 2025 au
vendïedi 28 février 2025 inclus.

Atricle 2 - Monsieur Michel DELUZET, Directeur commeïdal en ïettaite, a été désigné en qualité
de commissaire enquêteur et M Francis COUILLARD, retcaité de la Gendarmerie, a été désigné en
qualité de commissaire enquêteur suppléant, par Monsieur le Vice-Président du Tribunal
Adniiiîistradf de Liiïioges.

Article 3 - Les pièces du dossier seront déposées pendant la durée de l'enquête à la Mairie de
VILLEDIEU-SÙR-INDRE, où les intéressés pourront en prendre connaissance les jours et
heures suivants :

^lelundidel3h30àl8h00
^ les mardi, jeudi et vendredi de8 h30 à 12 hOO etde 13 h30 à 18h00
!î> le mercredi de8h 30 à 12 hOO
^> le samedi de9 hOO à 12h 00

Les pièces du dossier seront également consultables pendant la durée de l'enquête sur le site intemet
du Département : www. indre. fr, ainsi que sur un poste informatique mis à disposirion en Mairie de
VILLEDIEL'-sur-INDRE aux jours et heures habituels d'ouvertui-e cités a-avant.

Le dossier comprend :
l) Le plan de l'aménagement foncier agricole, forestier et enviïonnemental avec l'indicadon des

limites, concenan e el- numérotation cadastrale des nouvelles parcelles dont latu-ibution est
envisagée et la désignadon des chemms, routes et lieux-dits ainsi que de l'idenûté des
propnetaues,

2) Le tableau comparadf de la valem- des nouveUes parceUes à atttibuer à chaque propûétaue avec
celle des terrains qui liu appartiennent et une copie de la décision de la Commission
Départementale d'Aménagement Fonder fucant le seuil de tolérance par nature de culture en
appUcation de Fardcle L 123-4 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

3) Un mémoire justificadf des échanges proposés précisant les conditions de prise de possession
des parcelles aménagées et les dates auxquelles cette prise de possession aura lieu compte tenu
des natures de cultures et des habimdes locales et de la conformité du projet de u-avaux
connexes et du nouveau plan parcellaire aux prescriptions édictées par l'arrêcé préfectoral du 27
jumet 2022,

4) Le ptogramme de travaux connexes avec un plan des travaux prévus, une esdmation de leul-
montant et Findication de la maîtrise d'ouvrage de ces travaux,

5) L'étude d -Lmpact.

Des registres destinés à recevoir les obsen-ations et réclamations des propriétaires et tiers intéressés
seront également mis à la disposidoa du public sous format papier.

Confoïmément aux disposmons de l'arricle R 123-12 du Code de FEnvu-onnement, un exemplaire
du dossier soumis à enquête sera adressé sous format numérique, pour informadon, a.u Mau-e de
NIHERNE.

Monsieur Michel DELU2ET, commissaire enquêteur, ou M Francis COUILLARD,
commissaire enquêteur suppléant, se tiendra à la Mairie de VILLEDIEU-SUR-INDRE où
il pourra recevoir les observations des propriétaires et celles des tiers intéressés les :
^ mercredi 29 jam-ier 2025 de 9h00 à 12h00
^ lundi 10 février 2025 de 13h30 à 17h00
^ samedi 22 février 2025 de 9h00 à 12h00



!î> mardi 25 février 2025 de 9h00 à 12h00 et 13h30 à17h00
tî> vendredi 28 février 2025 de 9h00 à 12h00 et 13h30 à17h00

Le géoinètre se tiendra à la disposition des intéressés les :
"î> mercredis 29 janvier et 12 février 2025 de 9h00 à12h00
<i> jeudi 6 février 2025 de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à17h00
^ lundi 10 février 2025 de 13h30 à17h00
^ mardis 18 février et 25 février 2025 de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à17h00
tîi> samedi 22 févriet 2025 de 9h00 à 12h00
tii> vendredi 28 février 2025 de 9h00 à 12h00 et 13h30 à17h00

Les intéressés ont la faculté de consigner leurs observ-auons sur les registres d'enquête ou de les faire
patvenir, par écrit, à Monsieur le commissaire enquêteur en Mairie de VILLEDIEU-SUR-
INDRE (2, place Jean-Paul Thibault - 36320 VILLEDIEU-SUR-INDRE) ou à l'adresse
électronique suivante : dater. foncier@indre. fi, pendant la durée de l'enquête soit au plus tard le 28
février 2025 à 17h00.

Aïùçle 4 - À l'expu-ation du délai d'enquêre, les registres seront mis à la disposidon du commissaire
enquêteur et clos par lui.

Le commissaire enquêteur i-encontcera dans la huitaine le responsable du projet et lui communiquera
les observadons, écrites ou orales, consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du
projet disposera d'un délai de quinze jours pour produire ses observations éventueUes.

Le commissaire enquêteur rédigera son rapport et ses conclusions motivées qu'il transmettra à
Monsieur le Président du Conseil départemental, et en adressera copie à Monsieur le Président du
Tribunal Admmistradf.

Article 5 - Les demandes d'informadons concernant le projet d'aménagement pourront être faites
auprès du Président du Conseil départemental de l'Indre - Direction de l'Aménagement du
Territou-e, de FEnvuonnemenc et de la Ruralité (D. A.T. E.R.), en téléphontint au 02-54-08-38-17,

Article 6 - L'enquête prescrite par le présent arrêté fera l'objer d'un avis notifié aux propriétnires du
périmètre ainsi qu'au pubUc par affichage en mairie des coi-nniunes de VILLEDIEU-SUR-INDRE
et NIHERNE. Cet affichage, qui interviendia quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquéte,
sera maintenu jusqu'à la fin de cetLe-ci.
Les fortnalités d'affichage seront certifiées par les Maires des communes concernées.

Cet avis d'enquête sera également publié, dans les mêmes condidons de délais et de durée, sur le site
Internet du Département de l'Indre : www.indre. fi-.

Parallèlement, il sera procédé à l'iasertion dans la presse, en caractères apparents, de cet avis, dans
deux journaux locaux diffusés dans le département (« La Nouvelle République » et « L'Aurore
Paysanne ») ; cette insertion interviendra qijinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et

l'avis sera rappelé dans les huit premiers jours de l'enquêce.

Article 7 - Après l'enquête publique, une copie du rapport et des conclusions motivées du
comiTiissaire enquêteur sera tenue à la disposiûon du pubUc à la mairie de la commune de
VILLEDIEU-SUR-TNDRE îiinsi qu'à la Préfecture pendant un an à compter de la date de clôture
de l'enquête.
Le rapport et les conclusions modvées du comnussaire-enquêteur seront également publiés sur le
site internet du Département de l'Indre : \vww. indre. &, pendant un an.

Ardcle 8 - À l'issue de la procédute, le Président du Conseil dépsirtemental ordonnera le dépôt en
maii-ie du plan défuùdf d'aménagement foncier agricole, foi-esdei et envuonnetnental sur la

commune de \7ILLEDIEU-SUR-INDRE avec extension sur la commune de NIHERNE.



Ardcle 9 - Le Directeur Général des Seryices du Département, le Directeur Général Adjoint des
Routes, des Territoiïes, du Patrunome et de l'Éducation du Département, le Maire de VILLEDIEU-
sul-INDRE, le Président de la Commission Communale d'Anaénagement Fondeï de VILLEDIEL-
sur-INDRE et le Commissaire Enquêteur sont chargés, chacun en ce qm le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au RecueU des Actes Admuusttaûfs du Département de l'Indre.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE à» LÉGALITÉ

0 6 DEC. m^

Marc FLEURET
Président du Conseil départemental

AFFICHE le

0 6 DEC. 2024



NDRE
LF DÉPARTEMENT COMMUNE DE

AMENAGEMENT FON IERAGRI
VILLEDIEU-SUR-INDRE
LE FORE ER E NVIR NiTEM NTÂL

AV S U~"TE JBLI U.ù
SUR LE PRO ET ET LE PROGRAMME DE TRAVAUX CONNEXES

Les propriétaires fonciers des terrains compris dans le périmètre de l'aménagement foncier agricole,
forestier et environnemental sur la commune de ^?^U.EDIEU-SUR-ESiDRE avec extension sur la
commune de NIHERNE, reladf à la déviation de la RD943, ainsi que les titulaires de droits réels sont
informés que le projet de nouveau parcellaire et le programme de U-avaux connexes seront soumis à
enquête publique du :

Mercredi 29 janvier 2025 au vendredi 28 février 2025 inclus, à la Mairie de VILLEDIEU-
SUR-INDRE

où les intéressés poiirront consulter le dossier d'enquête aux jours et heures suivants :
-le lundi de l3h30àl8h00

- ies mardi, jeudi et vendredi de8h 30 à 12h00 etde 13 h 30à 18h 00
- le mercredi de 8 11 30 à 12 h 00
- le sainedi de 9 h OOà 12h 00

Les pièces du dossier seront également consultables pendant la durée de l'enquête sur le site
Internet du Département : www.indre.fr, ainsi que sur un poste informatique mis à disposition en Mairie
de VILLEDIEU-sur-INDRE aux jours et heures habituels d'ouverture cités ci-avant.

Les nouvelles limites ont été matérialisées sur le terrain à l'aide de piquets ou de bornes.

Le dossier d'enquête comprend :
l) Le plan de laménagernent foncier agricole, forestier et environnemental avec l'indicadon des

limites, contenance et numérotation cadastrale des nouvelles parcelles dont l'attribudon est
envisagée et la désignadon des chemins, routes et lieux-dits ainsi que de l'identité des
propriétaires,

2) Le tableau comparadf de la valeur des nouvelles parcelles à attribuer à chaque propriétaire
avec celle des terrains qiii lui appardennent et une copie de la décision de la Commission

Départementale d'Aménagement Foncier fixant le seul! de tolérance par nature de culture
en application de l'ardcle L 123-4 du Code Rural et de la Pêche Maridme,

3) Un mémou-e jusri&cauf des échanges proposés précisant les conditions de prise de
possession des parcelles aménagées et les dates airxquelies cetce prise de possession aura lieu
compte tenu des natures de cultures et des habitudes locales et de la conformité du projet
des travaux connexes et du nouveau plan parcellaire aux prescriptions édictées par l'attêcé
préfectoral du 27 jumet 2022,

4) Le programme des travaux connexes avec un phxi des teavaux prévus, une esdmarion de

leur montant et l'indtcadon de la maîtrise d'ouvrage de ces travaux,
5) L'étude d'impact.

Des registres desdnés à recevoir les observadons et réclamadons des propriétaires et tiers
intéressés seront également inis à la disposiûon du public sous format papier.

Monsieur Michel DELUZET, commissaire enquêteur, ou M Francis COUILLARD,
commissaire enquêteur suppléant, se tiendra à la Mairie de VILLEDIEU-SUR-INDRE où il
pourra recevoir les observations des propriétaires et celles des ders intéressés les :

Département de l'Indre
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!î> mercredi 29 janvier 2025 de 9h00 à 12h00
.î> lundi 10 février 2025 de 13h30 à17h00
^ samedi 22 février 2025 de 9h00 à 12h00
'?> mardi 25 février 2025 de 9h00 à 12h00 et 13h30 à17h00
ti> vendredi 28 février 2025 de 9h00 à 12h00 et 13h30 à17h00

Le géomètre se tiendra à la disposition des intéressés les :
^ mercredis 29 janvier et 12 février 2025 de 9h00 à12h00
tî> jeudi 6 février 2025 de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à17h00
^ lundi 10 février 2025 de 13h30 à 17h00
t3.> mardis 18 février et 23 février 2025 de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à17h00
^ samedi 22 février 2025 de 9h00 à 12h00
iî> vendredi 28 février 2025 de 9h00 à 12h00 et 13h30 à17h00

Les intéressés ont la faculté de consigner leurs observations sur les registtes d'enquête ou de les
faire parvenu, par écrit, à Monsieur le commissaire enquêteur en Mairie de VILLEDIEU-SUR-INDRE
(2, place Jean-Paul Thibault - 36320 VILLEDIEU-SUR-INDRE) ou à l'adresse electïoruque savante :
dater. fonder@indre. fr, pendant la durée de l'enquête soit au plus tard le 28 février 2025 à 17h00.

Les éventuelles demandes d'informations poutront être faites au Département de l'Indre, en
téléphonant au 02-54-08-38-17.

Après l'enquête publique, une copie du rapport et des conclusions motnreesducommlssalre
enquêteur sera tenue à la disposition du public à la mairie de la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE
ainsi qu'à la Préfecture pendant un an à compter de la date de clôture de l'eaquête.

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront également publiés sur le
site Internet du Départemeni: de l'Indre: www. indre. fr, pendant un an.

La Commission Communale d'Aménagemeat Fonder de VILLEDIEU-SUR-INDRE examinera
les réclamations et observations formulées lors de l'enquête ainsi que les conclusions du commissau-e
enquêteur, entendra les propriétaires l'ayant demandé dans leur réclamation ou obsen-ation, et stahiera.

Les propriétaires dont les lots auront été modifiés se verront notifier ditectemen t les décisions de
la Commission Communaîe et disposeront d'un délai d'un mois à compter de cette noûficadon, pour se
poun'oir, le cas échéant, devant la ComtTiission Départementale d'Aménagement Foncier.

En ce qui concerne les sucres propriétaires, l'affichage de l'avis de décision de la Commission
Communale à la mairie constituera le point de départ du délai d'un mois qui leur est imparti par l'arricle
R 121-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime pour se pour.'-oit contre les résultats de l'aménagement
foncier agricole, forestier et environnemental devant la Commission Départementale d'Aménagement
Foncier.

À l'issue de la procédure, le Président du Conseil départemental ordonnersi le dépôt en mairie du
plan défmidf d'aménagement foncier agncole, foresrier et emTjconnemental sur la commune de
VILLEDIEU-SUR-INDRE avec extension sur la commune de NIHERNE.

En appiicadon des ardcles D 127-2 et D 127-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime
. le renouvellement de la publicité légale antérieure relative aux droits réels autres que les

privilèges et hypothèques a heu par la mention de ces droits dans le procès-verbal
d'aménagement foncier avec désignadon de leur dtulaiire,

. les inscripdons d'h\'podièques et prmlèges prises avant la clôture des opéradons ne
conservent leur rang sur les immeubles attribués que si eUes sont renouvelées à la diUgence
des créanciers dans le déiai de sLx mois après la clôture des opérations.

à Châteauroux, le

  .
^. ^^

iv. re FLEURET
Président du Conseil départemental



INDRE

Départemertdel'lndre

oMMUNE DE VILLEDIEUSUMNDRE
AMÉNAGEMENT FONCIER AGRICOLE, TORECTER ET ENVIRONNEMENTAL

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
SUR LE PROJET ET LE PROGRAMME DE TRAVAUX CONNEXES

Les propriétaires fonciers des terrains compris dans le périmètre de l'aménagemert
foncier aghcde, forestier et enviromemental sur la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE
avec extenskm sur la commune de NIHERNE, relatif à la déviation de la RD943, ainsi
que les Utulaires de droits réels sont informés que le pmjet de nouveau parcellaire et le
programme d9 travaux connexes seront soumis à enquête publique du :

Mercredi 29 janvier 2025 au vendredi 28 février 2025 indus, à la Mairie de
VILLEDIEU^UR-INDRE

où les intéressés pourront consulter le dossier d'enquête aux jours et heures
suivants :

-lelundlde13h30à18h00
- lesmairii. jeudietvendredi de 8 h 30 à 12 h 00 etde 13 h 30 à 18 h 00
-le mercredi deah30à12h00
-lesamedide9h00à12h00

Les pièces du dossier seront également consultables pendant ladurée de l'enquête
sur le sto Internet du Département : www. lndre. fr, ainsi que sur un poste infonnatique mis
àdisposhionen Mairie de VILLEDIEU-sur-INDREaux jours et heures habitudsd'ouverture
dtés ci-avant.

Les nouvelles linnites ont été matérialisées sur le terrain à l'aide de piquets ou de
bornes.

Le dossier d'enqufte comprend :
1- Le plan de l'aménagement fonder agricole, forestier et emrironnementat avec

llndicattein des limites, contenance et numérotation cadastrale des nouvelles parcelles
dort l'attribution est envisagée et la dèsgnaUon des chemins, routes et lieux-d'rts ainsi
que de l'identité des propriétairss,

2- Le tableau comparatif de la valeur des nouvelles parcelles à aflribuer à chaque
propriétaire avec celte des terrains qui lui appartiennent et une copie de la décision de la
Commission Départementale d'Aménagement Foncier fixant le seuil de tolérance par
nature de cuNure en application de l'article L 123-4 du Code Rural et de la Pêche Maritime,

3- Un mémoire justificatif des échanges proposés précisant les condiUons de prise
de possession des parcelles aménagées etles dates auxquelles cette prise de possesston
aura lieu compte tenu des natures de cultures et des habitudes locales et de la conformité
du projet des travaux cannexes et du nouveau plan parollalre aux prescriptions édiclées
par l'arrêté préfectoral du 27 Juillet 2022,

4- Le programme des travaux connexes avec un plan des travaux prévus, une
estimation de leur montant et l'indteation de la maîtrise d'ouvrage de ces travaux,

5- L'élude d'impact.

Des registres destinés à recevoir les observations et réclamaïons des propriétaires
et tiers intéressés seront également mis à la disposition du public sous tormat papier.

Monsieur Mlchd DELUZET, commtssaire enquêteur, ou M Francis
COUILLARD, commissaire enquêteur suppléant, se tiendra à la Mairie de
VILLEDIEU-SUR-INDRE où il pourra recevoir les observaUons des propriétaires
et celles des tiers Intéressés les ;

- mercredi 29 janvier 2025 de 9h00 à 12h00
- lundi 10 février 2025 de 13h30 à17h00
- samedi SB Bvrier 2025 de 9h00 à 12h00
- mardi 25 février 2025 de 9h00 à 12h00 et 13h30 à 17h00
- vendredi 28 février 2025 de 9h00 à 12h00 et 13h30 à 17h00

Le géomètre se tiendra à la disposition des intéressés les :
- mercredis 29 janvier et 12 février 2025 de 9h00 à 12h00
- jeudi 6 féwier 2025 de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
- lundi 10 février SOZ5 de 13h30 à17h00
- mardis 18 février et 25 février 2025 de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
- samedi 22 févriar 2026 de 9h00 à 12h00
. vendredi 28 février 2025 de 9h00 à 12h00 et 13h30 à 17h00

Les intéressés ont la faculté de consigner leurs observations sur les registres
d'enquàte ou de les faire parvenir, par écrtt, à Monsieur te commissaire enquêteur en
Mairie de VILLEDIEU-SUR-INDRE (2, place Jean-Paul TTiibault - 36320
VILLEDIEU-SUR-INDRE) ou à t'adresse électronique suivante : dater.fonder@lndre.fr,
pendant la durée de l'enquête soit au plus laid le 28 février 2025 à 17h00.

Les éventuelles demandes d'informattona pourront être faites au Département de
l'Indre, en téléphonant au 02-54-08-38-17.

Après l'enquête publique, une copie du rapport et des conchisions motivées du
commissaire enquêteur sera tenue à la disposition du puUic à la mairie de la commune
de VILLEDIEU-SUR-INDRE ainsi qu'à la Préfecture pendant un an à compter de la date
dedaturedel'enquête.

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront également
publiés sur le site interne! du Département de l'Indre: www.indre.fr, pendant un an.

La Commission Communale d'Annénageraent Foncier de VILLEDIEU-SUR-INDRE
examinera les réclamations st obsenaBons formulées tore de l'enquête ainsi que les
conclusions du commissaire enquêteur, entendra les propriétaires l'ayanl demandé dans
leur réclamalion ou obaervaUon, et statuera.

Les propriétaires dont les lots auront été modifiés se verront notifier directement les
décisions de la Commission Communale et disposeront d'un délai d'un mois à compter
de cette noUfication, pour se pnunoir, le cas échéant, devant la Commission
Départementale d'Aménagement Fonder.

En ce qui concerne les autres propnétalres, l'affichage de l'avis de décision de la
Commisskm Cammunate à la mairie constituera le point de dépan du délai d'un mois qui
leur est imparti par fanide R 121-6 du Code Rural et de la Pêche MariBme pour se pourvoir
contre les lésultatsdel'aménagementfoncieragricole.forestier et emimnnemental devant
la Commission Départementale d'Aménagement Fonder.

À l'issue de la procédure, le President du Conseil départemental ordonnera le dépêt
en mairie du plan définitif d'aménagement fonder agricole, forestier et environnemental
sur la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE avec extension sur la commune de
NIHERNE.

En applicaïon des articles 0 127-2 et D 127-6 du Code Rurale! de la Pèche Maritime
- le renouvaltemert de la publteitê légale antérioure relalws aux droits réels autres

que les privilèges et hypothèques a lieu par la mentton de ces droUsdans te procèsjrert>al

d'aménagement foncier avec désignation de leur titulaire,
- les inscriptuns d'hypotheques et privilèges prises avant la clôture des opérations

ne conservent leur rang sur les immeubles atbibués que si elles sont renouvelées à h
diligence des créanciers dans le délai de su mois après la dSlure des opératkms.

à Châteauroux, le 6 décembre 2024
Marc FLEURET
Piésident du Conseil départemental
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DÉPARTEMENT DE L'INDRE

AMÉNAGEMENT FONCIER DE VILLEDIEU-sur-INDRE

CERTIFICAT D'AFFICHAGE DE L'ARRÊTÉ   2024-D-2846 DU 6 DÉCEMBRE 2024

PORTANT OUVERTURE DE L'ENQUËTE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET

D'AMÉNAGEMENT FONCIER AGRICOLE, FORESTIER et ENVIRONNEMENTAL ET AU

PROGRAMME DE TRAVAUX CONNEXES SUR LA COMMUNE DE VILLEDIEU-sur-INDRE

AVEC EXTENSION SUR LA COMMUNE DE NIHERNE

Je soussigné Xavier ELBAZ, Maire de VILLEDIEU-sur-INDRE, certifie avoir
mis à la disposition du public l'arrêté et l'avis d'enquête relatifs au projet d'aménagement
foncier agricole, forestier et environnemental sur la commune de VILLEDIEU-sur-FNDRE
avec extension sur la commune de NIHERNE du C/^Z/<^2.^ au 28 février 2025

àVILLEDIEU-su RE, le

air ,

avier ELBAZ

lâ

La tliite <fe la vigmifure iloit être postérieure à celle (lu tleniîer jaur rie l'tiffîcfiage

Merci de bien vouloir retourner ce certificat complété, daté, signé et muni du cachet de
votre mairie au Département de ï'Indre - DATER (Aménagement Foncier) - Place de
la Victoire el des Alliés - CS20639 - 36020 CHÀTEAUROUX Cedex
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DÉPARTEMENT DE L'INDRE
REÇXTI-ÏS

- il MARS 2025 AMÉNAGEMENT FONCIER DE VILLEDIEU-SW-INDRE
àlaDGA/RTPE

CERTIFICAT D'AFHCHAGE DE L'ARRÊTÉ   2024-D-2846 DU 6 DÉCEMBRE 2024

PORTANT OUVERTURE DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET

D'AMÉNAGEMENT FONCIER AGMCOLE, FORESTIER et ENVIRONNEMENTAL ET AU

PROGRAMME DE TRAVAUX CONNEXES SUR LA COMMUNE DE VILLEDIEU-sur-INDRE

AVEC EXTENSION SUR LA COMMUNE DE NIHERNE

^

Je soussigné Bruno MARDELLE, Maire de NIÎEiERNE, certifie avoir mis à la
disposition du public l'arrêté et l'avis d'enquête relatifs au projet d'aménagement foncier
agricole, forestier et environnemental sur la^ commune de VILLEDIEU-sur-D'ïDRE avec
extension sur la commune de NIHEKNE du ^S l ̂  / ^^ au 28 février 2025
inclus.

"f;

DEPARTSMENT
DE LINDRE

-1\ MARS 2025

courî"""fn~<»T~-x fl -..."-" ,""*
f«*<

NIHERNE. le ^ .7ncaÀ

Le Maire,

.^;.^
/. ;; -..

Bnmo ARI5ÈLL

~^"~

La date de la signature doit être postérieure à celle du dernier jour de l'af fichage

Merci de bien vouloir retourner ce certificat complété, daté, signé et muni du cachet de
votre mairie au Département de l'Indre - DATER (Aménagement Foncier) - Place de
la Victoire et des Alliés - CS20639 - 36020 CHÂTEAUROUX Cedex


